
Choisir son mÃ©tier selon le Code du travail russe: la dimension du
genre

Description

La Constitution de la FÃ©dÃ©ration de Russie proclame dans son article 19 que tout le monde 
est Ã©gal devant la loi et la justice. Lâ??Etat garantit lâ??Ã©galitÃ© des droits et les libertÃ©s 
des hommes et des citoyens, sans Ã©gard pour, entre autres, le sexe. Toutes les formes de 
limitation des droits humains en fonction de caractÃ¨res sociaux, raciaux, nationaux, 
linguistiques ou religieux sont interdites. Hommes et femmes jouissent des mÃªmes droits et 
libertÃ©s et ont les mÃªmes possibilitÃ©s de les exercer.

Le Code du travail adoptÃ© en 2001 fait Ã©cho Ã  ces dispositions
constitutionnelles, lâ??article 3 Ã©tablissant que chacun jouit des
mÃªmes opportunitÃ©s en matiÃ¨re de droit du travail. Personne ne
peut Ãªtre limitÃ© dans ses droits et ses libertÃ©s ni ne peut tirer
avantage de son sexe. Lâ??Ã©tablissement des distinctions et des
prÃ©fÃ©rences -tout comme la limitation des droits des employÃ©s par
les exigences inhÃ©rentes Ã  un travail spÃ©cifique-, Ã©tablies par les
lois fÃ©dÃ©rales ou bien rÃ©sultant dâ??une attention particuliÃ¨re
relative Ã  lâ??Ã©tat physique de personnes Â«relevant dâ??une protection sociale ou lÃ©galeÂ», ne
peuvent non plus conduire Ã  des discriminations. Par consÃ©quent, la lÃ©gislation russe interdit la
discrimination sexuelle, Ã  moins quâ??elle ne puisse Ãªtre justifiÃ©e, soit par des exigences
inhÃ©rentes Ã  un type de travail spÃ©cifique Ã©tablies par les lois fÃ©dÃ©rales[1], soit par des
protections spÃ©ciales accordÃ©es par lâ??Etat aux personnes nÃ©cessitant une protection sociale
et lÃ©gale accrue.

Les femmes sont traditionnellement considÃ©rÃ©es par le lÃ©gislateur et la doctrine lÃ©gale comme
des Â«Â personnes nÃ©cessitant une protection sociale et lÃ©gale accrueÂ Â»[2]. Le Code du travail
garantit cette protectionÂ ; le chapitre 41 Ã©tablit des procÃ©dures spÃ©ciales pour les employÃ©s
des deux sexes chargÃ©s de responsabilitÃ©s familiales. Les dispositions de ce chapitre peuvent
Ãªtre classÃ©s en trois groupesÂ : les protections confÃ©rÃ©es aux femmes, uniquement en raison
du fait quâ??elles sont des femmesÂ ; les protections accordÃ©es aux femmes enceintes et
allaitantÂ ; et les droits spÃ©ciaux accordÃ©s aux employÃ©s dotÃ©s de responsabilitÃ©s familiales
sans considÃ©ration pour leur sexe. Pour beaucoup de fÃ©ministes russes, ce troisiÃ¨me groupe est
le plus polÃ©mique car il nâ??accorde aucun Ã©gard Ã  la question du genre ou aux diffÃ©rences
entre hommes et femmes sur cette question.

VoilÃ  ce quâ??indique lâ??article 253 consacrÃ© aux Â«Â postes pour lesquels lâ??emploi fÃ©minin 
est restreintÂ Â»Â :
Â«Â Le travail des femmes sur des mÃ©tiers difficiles, dangereux et/ou insalubres, autant que les 
travaux souterrains Ã  lâ??exception des travaux non-physiques, sanitaires ou des services 
domestiques, est limitÃ©.
Le travail des femmes sur des postes exigeant la manutention de poids excÃ©dant les standards 
autorisÃ©s est interdit.
Les listes des industries, professions et postes advenant dans les conditions dÃ©crites 
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prÃ©cÃ©demment, interdites aux femmes, sont approuvÃ©es dans la procÃ©dure fixÃ©e par le 
gouvernement de la FÃ©dÃ©ration de Russie, prenant en compte lâ??opinion du ComitÃ© Russe 
TrilatÃ©ral sur les Relations Sociales et ProfessionnellesÂ Â».
Une liste unique a Ã©tÃ© adoptÃ©e par le dÃ©cret gouvernemental nÂ°162 du 25 fÃ©vrier 2000, qui
contient plus de 450 professions et mÃ©tiers, parmi lesquels Â«Â conducteur dâ??enginÂ Â» et
Â«Â apprenti conducteur dâ??enginÂ Â», en particulier conducteur de mÃ©tro.

Le cas Anna Klevets

Madame Anna Klevets, qui vit Ã  Saint-PÃ©tersbourg, a terminÃ© ses Ã©tudes Ã  lâ??universitÃ© au
printemps 2009. Elle souhaitait obtenir un travail, mais ne pouvait trouver aucun poste correspondant
Ã  son niveau dâ??Ã©tudes en raison de la crise Ã©conomique et financiÃ¨re. Souhaitant un travail
garanti, modestement payÃ©, de prÃ©fÃ©rence dans une entreprise contrÃ´lÃ©e par lâ??Ã?tat, elle a
donc postulÃ© au MÃ©tro de Saint-PÃ©tersbourg pour un poste dâ??apprenti conducteur dâ??engin.
Elle sâ??est vu refuser le poste sans aucun examen de ses compÃ©tences personnelles, seulement
sur la considÃ©ration de son sexe. La direction du MÃ©tro sâ??est rÃ©fÃ©rÃ©e au dÃ©cret
gouvernemental susmentionnÃ© qui interdit aux femmes lâ??accÃ¨s Ã  ce poste.

A.Â Klevets a portÃ© plainte auprÃ¨s dâ??une cour de district pour refus dâ??embauche
discriminatoire. Elle en a Ã©galement appelÃ© Ã  la Cour SuprÃªme de la FÃ©dÃ©ration de Russie,
affirmant que le DÃ©cret gouvernemental lui-mÃªme Ã©tait illÃ©gal. Elle a perdu ses deux procÃ¨s.
Dans sa dÃ©cision du 2 mars 2009, la Cour SuprÃªme sâ??appesantit sur une clause du DÃ©cret,
plutÃ´t ambiguÃ« et hypocrite, qui permet aux femmes dâ??Ãªtre employÃ©es dans les professions
concernÃ©es, mais seulement lorsque lâ??employeur a Ã©tabli des conditions de travail convenables
pour elles. Lâ??employeur doit prouver la sÃ©curitÃ© de ces conditions en acquerrant un certificat
spÃ©cial qui entraÃ®ne des dÃ©penses supplÃ©mentaires. Il ou elle doit Ã©galement soumettre sa
demande Ã  deux autoritÃ©s Ã©tatiques pour approbation, le Service dâ??Inspection dâ??Etat des
Conditions de Travail et lâ??Inspection Sanitaire et Ã?pidÃ©miologique. Qui pourrait imaginer
raisonnablement quâ??un chef dâ??entreprise, mÃªme de bonne volontÃ©, sâ??exposerait Ã  ces
tracasseries administratives pour embaucher une femmeÂ ? Il est bien plus confortable de conserver
des conditions de travail insalubres et de continuer Ã  embaucher des hommesâ?¦ MalgrÃ© tout, cette
clause a permis Ã  la Cour de maintenir que les femmes ne sont pas exclues des mÃ©tiers et
professions inclues sur la liste. En outre, la Cour a remarquÃ© que lâ??article 3 du Code du travail
justifie les distinctions basÃ©es sur le sexe dans le cas dâ??une disposition spÃ©ciale de la loi
fÃ©dÃ©rale ou des protections spÃ©ciales accordÃ©es aux personnes nÃ©cessitant une attention
particuliÃ¨re de lâ??Etat. La Cour indique encore que dans le but de rÃ©aliser effectivement
lâ??Ã©galitÃ© des femmes et des hommes, la lÃ©gislation Ã©tablit des rÃ¨gles particuliÃ¨res de
sÃ©curitÃ©, des privilÃ¨ges et des garanties additionnelles applicables seulement aux femmesâ?¦ En
quelque sorte, la Cour a dÃ©cidÃ© quâ??Anna bÃ©nÃ©ficiait dâ??un avantage sur les hommes en
ne pouvant pas Ãªtre employÃ©e comme apprenti conducteur de mÃ©tro! Mais câ??est plutÃ´t le
contraire: les restrictions imposÃ©es sur les droits dâ??un individu ne garantissent pas lâ??Ã©galitÃ©
des droits ou lâ??Ã©galitÃ© des chances.

Le CollÃ¨ge de Cassation de la Cour SuprÃªme de la FÃ©dÃ©ration de Russie a statuÃ© le 21 mai
2009 que la rÃ©glementation contestÃ©e rÃ©sultait des dispositions prises par lâ??Etat envers les
femmes nÃ©cessitant une protection sociale et lÃ©gale plus Ã©tendue par rapport aux hommes.
Ainsi, il nâ??y a pas eu de discrimination basÃ©e sur le sexe.
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Ceci Ã©tant, je ne soutiens pas quâ??il y ait un droit spÃ©cifique Ã  exercer le mÃ©tier que lâ??on
souhaite en particulier. Le droit de travailler, comme le ComitÃ© des Droits Ã©conomiques, sociaux et
culturels lâ??entend dans son Commentaire GÃ©nÃ©ral nÂ°18 adoptÃ© le 24 novembre 2005, ne doit
pas Ãªtre compris comme un droit absolu et inconditionnel dâ??obtenir un emploi. En mÃªme temps,
la Convention internationale des droits Ã©conomiques, sociaux et culturels interdit toute discrimination
Ã  lâ??accÃ¨s Ã  lâ??emploi sur la base du sexe. A lâ??article 6, paragraphe 1, de la Convention, les
parties Ã©tatiques reconnaissent le droit de travailler qui inclut le droit de chacun dâ??avoir
lâ??opportunitÃ© de gagner sa vie par un travail quâ??ilÂ choisit librement ou accepte. Cette
dÃ©finition souligne que le respect de lâ??individu et de sa dignitÃ© sâ??exprime Ã  travers la
libertÃ© qui lui est donnÃ©e deÂ choisir son travail. Le ComitÃ© des Droits Ã©conomiques, sociaux
et culturels insiste Ã©galement sur lâ??importance du travail pour le dÃ©veloppement personnel ainsi
que pour lâ??insertion sociale et Ã©conomique.
Ce qui nous interpelle, câ??est quâ??une femme soit privÃ©e du droit de choisir sa profession. Mais,
nous lâ??avons vu, les tribunaux russes ne privilÃ©gient pas cette approche.

Le problÃ¨me des conditions de travail de tous

Lâ??affaire dont il est ici question a Ã©tÃ© portÃ©e en justice avec le soutien dâ??une ONG,
câ??Ã©tait un cas dâ??Ã©cole. Mais ses consÃ©quences vont loin. Des femmes souhaitant exercer
divers travaux masculins, mÃªme manuels, sont venues chercher auprÃ¨s de cette ONG du soutien, et
une aide lÃ©gale. Lâ??une dâ??entre elles travaille comme conducteur de tractopelle, bien que cette
profession figure Ã©galement sur la liste. Quand son employeur lâ??a appris, il a essayÃ© de la
licencier, mais elle a immÃ©diatement Ã©tÃ© dÃ©fendue par son chef dâ??Ã©quipe, qui a affirmÃ©
quâ??elle Ã©tait le meilleur ouvrier quâ??il ait jamais eu. A prÃ©sent, la direction se rend presque
chaque jour sur son lieu de travail, afin dâ??obtenir la preuve quâ??elle est vraiment la meilleure.

Une autre dimension du problÃ¨me doit apparaÃ®tre ici. Beaucoup de professions trÃ¨s dangereuses
ou insalubres ne figurent pas sur la liste. Par consÃ©quent, les femmes pourraient Ãªtre employÃ©es
Ã  ces tÃ¢ches, sans aucun Ã©gard pour lâ??impact sur leur santÃ© ou sur leur Â«fonction
maternelleÂ». Ces emplois sont gÃ©nÃ©ralement trÃ¨s mal payÃ©s et leurs statuts sont bas. Dans
ces secteurs, les hommes, mÃªme ouvriers, occupent les postes de direction. Parfois, des femmes
parviennent Ã  se faire employer dans des postes Â«Â interditsÂ Â», ce qui leur permet de nourrir leur
famille. Mais puisque de tels contrats de travail constituent formellement une violation de la loi, les
employeurs disent habituellement quâ??ils ne peuvent pas, en thÃ©orie, les employer Ã  ces postes,
mais seulement aux tÃ¢ches de mÃ©nage -ou Ã©quivalent. Cela implique des salaires bas, une
privation de primes et des privilÃ¨ges auxquels ont droit, normalement, la plupart des ouvriers
employÃ©s dans des conditions dangereuses.

Les cas susmentionnÃ©s montrent que la liste des mÃ©tiers et des professions approuvÃ©e par le
DÃ©cret gouvernemental nâ??est pas fondÃ©e. Par exemple, jusquâ??en 1978, les femmes
travaillaient comme conducteur dâ??engin dans le mÃ©tro, Ã  Moscou et dans dâ??autres villes. La
liste a dâ??abord Ã©tÃ© introduite dans les annÃ©es 1930, puis a Ã©tÃ© Ã©largie par lâ??Etat
soviÃ©tique sous lâ??Ã©gide de la DÃ©cennie des Nations Unies pour la Femme (1976-1985). A mon
avis, cette rÃ©glementation signifie que les hommes sont tenus aux emplois insalubres et que les
employeurs ne sont pas encouragÃ©s Ã  amÃ©liorer les conditions de travail, ni pour les hommes ni
pour les femmes. Par consÃ©quent, je pense quâ??il y a plus dâ??inconvÃ©nients Ã  cette
rÃ©glementation, Ã  plusieurs Ã©gards obsolÃ¨te, que dâ??avantages pour les hommes ou pour les
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femmes. Cette liste mÃ©rite dâ??Ãªtre sÃ©rieusement reconsidÃ©rÃ©e.

[1] Le plÃ©num de la Cour SuprÃªme de la FÃ©dÃ©ration de Russie, dans sa rÃ©solution explicative
sur lâ??application du Code du Travail par les Cours de la FÃ©dÃ©ration de Russie, indique
clairement quâ??un employeur a le droit de prendre des prÃ©rogatives particuliÃ¨res, en plus de
celles Ã©tablies par les lois fÃ©dÃ©rales, quand les spÃ©cificitÃ©s dâ??un poste vacant le justifient,
par exemple lorsque la connaissance de langues Ã©trangÃ¨res ou des compÃ©tences informatiques
sont requises.
[2] Par exemple, les auteurs du commentaire du Code des Lois sur le travail (qui a Ã©tÃ© remplacÃ©
par le Code de 2001) expliquent que des normes particuliÃ¨res sur le travail des femmes doivent Ãªtre
considÃ©rÃ©es comme des avantages nÃ©cessaires pour protÃ©ger les femmes des risques
professionnels liÃ©s Ã  la physiologie fÃ©minine et Ã  la fonction maternelle.

*Â Avocate auprÃ¨s de lâ??ONG russe du Centre pour les droits sociaux et les droits du travail, post-
doctorante Ã  lâ??UniversitÃ© dâ??Etat de Iaroslavl.
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